
COMMUNE DE SAINT-MATHIEU-DE-TRÉVIERS

CCGPSL

Participation du public par 

voie électronique

ZAC LE SOLAN

Juin 2022

Document de synthèse de la 

participation du public par voie 

électronique du 22 avril au 22 mai 2022 



Sommaire

Présentation de la procédure de participation du public par voie 

électronique et insertion de celle-ci au sein de la procédure de 

ZAC

Rappel des décisions prises par le Conseil Municipal et 

procédures engagées préalables à la procédure de participation 

du public par voie électronique

Synthèse de la participation du public et conclusions

Décisions pouvant être adoptées au terme de la procédure de 

participation du public par voie électronique

Modalités de mise à disposition de la synthèse

Mention des textes en vigueur régissant la procédure de 

participation du public

Annexe : observations inscrites au sein du registre dématérialisé

2



Présentation de la procédure de 

participation du public par voie 

électronique et insertion de 

celle-ci au sein de la procédure 

de ZAC

3



Présentation de la procédure de participation du public par voie 

électronique et insertion de celle-ci au sein de la procédure de 

ZAC

La procédure de participation du public par voie électronique a été ́ instaurée par l’ordonnance n°2016-

1060 du 3 août 2016 relative à la participation du public aux décisions susceptibles d’avoir une incidence

sur l’environnement. Elle remplace la procédure de mise à disposition du public prévue à l’ancien article

L.122-1-1 du Code de l’environnement, tout en la modernisant et la dématérialisant.

Cette procédure est régie notamment par les articles suivant du code de l’environnement : L.123-19 ;

L.123-19-1 ; L.123-19-3 ; L.123-19-4 ; L.123-19-5 ; L.123-12 ; R.123-8 ; R.123-46-1 ; D.123-46-2.

Elle s'applique aux plans et programmes soumis à évaluation environnementale et aux projets soumis à

étude d'impact pour lesquels une enquête publique n'est pas requise.

La participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par l’autorite ́ compétente pour

autoriser le projet.

Le projet de ZAC dit « Le Solan » a pour objectif de mener une urbanisation cohérente, réfléchie et

encadrer sur les derniers secteurs d’extension urbaine de la commune de Saint-Mathieu-de-Tréviers.

L’opération est réalisée via une procédure de Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) soumis à

évaluation environnementale.

En application de l’article L123-19 du code de l’environnement, le projet de création d’une zone

d’aménagement concertée dite « Le Solan », comprenant l’étude d’impact fait l’objet d’une mise à

disposition du public par voie électronique.

La composition du dossier soumis à la participation est prévue à l’article L. 123-19 II du Code de

l’environnement, il comporte les mêmes pièces que celles prévues à l’article L. 123-12 du même Code.

Ce dossier est mis en consultation du public par voie électronique pendant une durée qui ne peut être

inférieure à 30 jours. Les observations et propositions du public sont déposées par voie électronique.

Le public est informé via un avis quinze jours avant l’ouverture de la participation du public par voie

électronique.

La procédure de participation du public par voie électronique, pour les projets ayant une incidence sur

l’environnement non soumis à enquête publique, intervient après avoir élaboré dans un premier temps

l’étude d’impact sur le projet de ZAC et obtenu l’avis de l’autorité environnementale.

Pour toute information complémentaire sur la procédure de participation du public par voie

électronique, il convient de se référer aux articles précités du Code de l’environnement.
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Un avis d’information préalable à l’ouverture de la participation du public par voie électronique a été

publié sur le site internet de la commune, affiché sur les panneaux prévus à cet effet en mairie et paru

également dans le journal Midi-Libre en date du 08 avril 2022 et dans la rubrique « annonces légales »

du journal Hérault Juridique & Economique le 07 avril 2022.

Le dossier de participation du public par voie électronique était consultable, sur le site internet de la

commune de Saint- Mathieu-de-Tréviers : https://www.democratie-active.fr/concerationsolan/, pendant

toute la durée de la consultation qui s’est déroulée du 22 avril 2022 au 22 mai 2022, soit pendant toute

la durée de la participation,

Le dossier était également consultable par le public sur un ordinateur mis à disposition au service

Urbanisme de la Mairie, Hôtel de Ville – BP 29 – 34270 – Saint-Mathieu-de-Tréviers aux horaires

d’ouverture.

Conformément aux articles L.123-19 ; L123-12 et R.123-8 du Code de l’environnement, le dossier contenait

les pièces suivantes :

- Le projet de création de la ZAC comprenant l’étude d’impact ;

- L’avis de l’autorité environnementale sur l’étude d’impact et le mémoire en réponse de la commune;

- Une notice explicative de la procédure dans laquelle s’insère le projet ;

- La mention des autorisations nécessaires pour réaliser le projet.

Pendant cette période, les personnes qui le souhaitaient ont pu prendre connaissance des éléments

constituant le dossier et ont pu, sur cette base, faire part de leurs observations et propositions sur le

registre dématérialisé prévu à cet effet.

Ci-dessous : le renvoi à la consultation numérique depuis le site internet de la mairie :
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Rappel des décisions prises par le Conseil Municipal et 

procédures engagées préalables à la procédure de participation 

du public par voie électronique

Par délibération du 21 octobre 2010, le Conseil Municipal a approuvé le lancement d’études pré-

opérationnelles sur des secteurs d’urbanisation future au sud de son territoire urbanisé.

La commune de Saint-Mathieu-de-Tréviers a, par délibération du conseil municipal 2012/37 du 21 juin

2012, approuvé l’ouverture de la concertation préalable à la création d’une ZAC multi-sites des «

Champs Noirs ».

Le 21 mars 2013, un périmètre ZAD sur une surface de 24,4 hectares dit ZAD des « Champs Noirs » a été

approuvé.

Par délibération du 16 septembre 2016, le Conseil Municipal a désigné la SARL Rambier Aménagement

en qualité de concessionnaire de la ZAC multi-sites.

Depuis des études ont été menées et une étude d’impact a été produite en parallèle des études

préalables concernant la ZAC.

Cette évaluation environnementale au titre du projet (étude d’impact) s’intègre dans une autorisation

environnementale unique en application de l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017.

Cette autorisation environnementale unique a été déposée en Direction Départementale des Territoirse

et de la Mer de l’Hérault au titre de plusieurs obligations :

• Une évaluation environnementale commune au titre du projet et du plan (Article L 122-14 du

CE)

• Au dossier loi sur l’eau (au titre de la loi sur l’eau et de l’article L.214- 3 du Code de

l’environnement) ;

• Une évaluation des incidences Natura 2000 (au titre de l’article L 414- 4 du CE) ;

• Un dossier de demande de dérogations à la destruction d’habitat d’espèces protégées (au

titre de l’article L 411-2 du CE) ;

La MRAE a transmis son avis en date du 2 mars 2021 et le CNPN (Conseil National de Protection de la

Nature) a formulé un avis favorable en date du 31 mai 2021.

En dehors de cette autorisation environnementale, d’autres dossiers règlementaires ont été ́ produits :

• Une étude de faisabilité ́ sur le potentiel de développement des énergies renouvelables et des

réseaux de chaleur (au titre de l’article L 300-1 du CU).

• Une étude préalable agricole et mesures compensatoires ; le dossier a été ́ présenté ́ en

commission CDPENAF du 17 mai 2018 et a obtenu un avis favorable.

La réunion d’examen conjoint
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Synthèse de la participation du public  

Après recueil des observations du public entre le 22 avril et le 23 mai 2022, le Maire de Saint-Mathieu-

de-Tréviers a déclaré close la procédure de participation du public par voie électronique relative au

projet de la ZAC « multisite » Le Solan et a clos le registre en date du 23 mai 2022.

Dans ce cadre, 34 contributions ont été recensées dont 20 sont favorables et 14 défavorables. Ces

observations ont été recueillies et consignées dans le registre dématérialisé prévu à cet effet.

Les thématiques abordées par le public sont traitées ci-après ;

Les remarques et avis du public ont porté sur certaines thématiques récurrentes.

Ainsi, il apparaît dans le registre des observations relatives à la densité dans le projet de ZAC. Les

participants font état d’une densification trop importante et s’inquiétent des constructions sur des

parcelles trop petites. De ce fait, ils relèvent la proximité des maisons entre elles dans le projet.

En outre, des personnes estiment également que le projet ne s’inscrit pas dans l’esprit urbanistique du

village, qu’il est surdimensionné et qu’ainsi le cadre de vie sera détérioré. Aussi, certains des

participants s’opposent à la construction de nouveaux immeubles dans la commune, précisant que les

constructions supérieures au R+1 sont indésirables, tout comme la bétonisation d’une partie de la

commune.

Par ailleurs, certains contributeurs semblent inquiets concernant l’accroissement de diverses

nuisances, et en particulier l’augmentation du flux de circulation sur les voies existantes et

l’amplification du bruit due aux futurs aménagements urbains, dont l’installation de jeux pour enfants à

proximité des habitations.

Un contributeur expose le fait qu’aucune mention relative aux pistes cyclables n’est faite.

A l’inverse, des participants font état d’une parfaite harmonie de l’aménagement entre logements,

commerces et paysages. En ce sens, les contributeurs sont nombreux à apprécier l’implantation de

commerces, offrant des services aux personnes âgées qui habiteront le quartier et ayant du mal à se

déplacer. Cela permettra également de redynamiser le village en créant des emplois.

Une partie des personnes ayant laissé une observation approuve la proximité de la ZAC avec le

collège, les équipements sportifs ou encore les différents services de proximité comme l’accès aux

soins.

Aussi, l’opportunité de ce projet pour les personnes âgées souhaitant rester dans le village de Saint-

Mathieu-de-Tréviers, pouvant ainsi bénéficier de logements en rez-de-jardin et de services de proximité

est à plusieurs reprises évoquée par les contributeurs.

Enfin, d’après plusieurs contributions, la création de la ZAC est une véritable opportunité pour

développer l’offre de logement et de ce fait permettre l’acquisition d’un bien pour de jeunes ménages

et ainsi renforcer l’attractivité de la commune.
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Conclusions de lamise à disposition du public

Certaines remarques soulevées dans le cadre de la participation du public nécessitent d’apporter

quelques précisions relatives aux choix opérés par la collectivité sur le projet.

Remarques relatives à la densité de l’opération et à la bétonisation du quartier :

Nous rappelons que la commune de Saint-Mathieu-de-Tréviers est membre de la Communauté de

Communes du Grand Pic Saint-Loup qui regroupe 36 communes. La communauté de communes s’est

dotée d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) en date du 16 décembre 2014, qui est un

document d’urbanisme réglementaire créé par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU). Cet outil

de planification et d’aménagement a fixé des objectifs de densité sur le territoire qu’il couvre. En

application du Code de l’urbanisme, les plans locaux d’urbanisme (PLU) et les autorisations du droit des

sols doivent être compatibles avec les SCOT. En outre, la ZAC Le Solan doit respecter les objectifs de

densité fixés par le SCOT de la communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup. Par ailleurs, la

dernière loi entrée en vigueur « loi climat et résilience » renforce les obligations de réduction de la

consommation d’espace et de l’artificialisation des sols. Celle-ci impose de travailler des opérations

d’aménagement de plus en plus denses et économes en espace.

Ainsi, aussi bien en matière de taille de parcelles que de créations de logements collectifs, le projet se

doit de respecter une densité importante qui a une incidence directe sur les choix de conception opérés.

Aussi, concernant le traitement paysager du projet, il est important de rappeler que quasiment 50% de

l’opération sera réservée à la création d’espaces publics paysagers, cheminements, jardins partagés. Le

ratio de foncier cessible à l’échelle de l’opération est faible afin de disposer à terme d’espaces publics de

qualités profitables à tous.

Remarques relatives aux hauteurs des constructions :

Les bâtiments collectifs et leur implantation ont été pensés afin de limiter leur incidence sur les

logements individuels existants (préservation de l’intimité des jardins et des vues sur le grand paysage).

Sur le secteur Garonne, seul un petit bâtiment collectif prend place au sein de l’opération et celui-ci a

été positionné au pied du coteau, à distance des habitations voisines existantes. Il ne nuira pas à la

qualité paysagère du quartier et ne générera aucune nuisance de voisinage.

Concernant le secteur Terrieu Sud, qui recevra le plus de logements collectifs, aucun masque visuel ou

nuisance de voisinage ne sera généré au regard de la composition du projet.

Nuisances en matière de flux et sujet des mobilités

Le projet a justement été pensé pour limiter les problèmes de flux routiers sur Saint-Mathieu-de-Tréviers

liés à l’apport de population.

En effet la grande majorité des flux se dirigeant vers le sud (LIEN, autoroute, Métropole, Commerces et

emplois), les futurs habitants pourront rapidement récupérer les infrastructures majeures, sans avoir à

traverser le centre ancien et les quartiers résidentiels existants. Les principaux flux resteront en

périphérie.

Concernant la remarque sur les pistes cyclables, il est à mentionner que la conception de projet a prévu

de nombreux cheminements doux au sein des secteurs de l’opération. L’esplanade notamment

permettra de pratiquer le territoire à velo en toute sécurité. Sur le reste des secteurs urbanisés, de

nombreux cheminements piétons sont prévus, tandis que les vélos pourront emprunter les voiries dont

la vitesse sera limitée (30 km/h).

Réponses aux contributions
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Outre l’esplanade, les axes majeurs de greffe du projet ont d’ores et déjà été aménagés : avenue des

coteaux de Montferrand, Chemin de la ville et sécurisation piétonne de l’avenue de Montpellier. La

Commune se mobilise pour aménager son territoire en matière de mobilités douces et le projet

s’inscrira dans cette continuité.

Aménagement de l’esplanade :

La Commune rappelle que l’esplanade existante n’est pas inscrite au sein de l’opération de ZAC.

Les contributions favorables :

Le maître d’ouvrage prend connaissance des contributions qui soulignent l’opportunité du projet pour

l’emploi mais également pour la mise en œuvre d’un cadre harmonieux, écologique et qualitatif pour la

ville de Saint-Mathieu-de-Tréviers et ses habitants.

La proximité de l’opération avec les équipements structurants du territoire est considérée comme un

véritable atout.

De même, il est important de souligner l’attrait du projet pour répondre aux enjeux de logements des

seniors autonomes.

Les observations formulées croisent avec ce qui a pu être mentionné au titre de la concertation

préalable et aux échanges que la commune a pu avoir avec la population au sein des différents ateliers

et réunions publiques organisées.

Le projet s’est donc construit en connaissance de ces impératifs et attentes. Il répond ainsi à ces enjeux

majeurs, incontournables d’un projet d’urbanisme de qualité et soumis à autorisation

environnementale.

Nous considérons donc avoir tenu compte de l’ensemble de ces observations dans la conception du

projet.

Concernant la densité, la taille des parcelles et la mobilisation d’une forme urbaine de logements

collectifs, les dispositions juridiques actuelles font que cette densité ne peut plus être questionnée : il

s’agit d’obligations à mettre en œuvre sur les territoires.

Au regard de ces différents éléments, la Commune s’engage donc sur les phases suivantes de la mise

en œuvre du projet.

Conclusions
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Décisions pouvant être adoptées au terme de la procédure de 

participation du public par voie électronique

Plusieurs procédures parallèles sont en cours et des décisions pourront intervenir à la suite de cette

procédure de participation du public.

Une procédure de Déclaration d’Utilité Publique emportant la mise en compatibilité du PLU est en cours.

L’examen conjoint au titre de la mise en compatibilité du PLU a eu lieu le 1 mars 2022.

Le dossier d’autorisation environnementale et la DUP feront l’objet d’une enquête publique (menée

conjointement pour les deux objets).

L’enquête publique sera pilotée conjointement par la préfecture et la mairie.

A la suite de cette enquête publique, le Préfet devra :

• Statuer sur la demande d’autorisation environnementale ;

• Déclarer l’utilité publique du projet.

Ce dernier point emportera la mise en compatibilité du PLU de la commune.

En parallèle de ces procédures, le Conseil Municipal de Saint-Mathieu-de-Tréviers délibérera pour :

1. Tirer le bilan de la concertation préalable qui est toujours en cours ;

2. Approuver le dossier de création de ZAC ;

3. Approuver le dossier de réalisation de ZAC.

Ce n’est qu’une fois réalisé l’ensemble de ces procédures et obtenu l’ensemble des autorisations que les

travaux de l’opération pourront être engagés.
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Modalités de mise à disposition de la synthèse

L’article L 123-19-1 II du Code de l’environnement dispose que :

« Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la

prise en considération des observations et propositions déposées par le public et la rédaction d'une

synthèse de ces observations et propositions. Sauf en cas d'absence d'observations et propositions, ce

délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de la clôture de la consultation.

Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois,

l'autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des

observations et propositions du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les

observations et propositions déposées par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les

motifs de la décision »

Cette synthèse est mise en ligne sur le site internet de la ville. Elle est également consultable en mairie,

au service urbanisme, Place de l'Hôtel de Ville - BP 29 - 34270 - Saint-Mathieu-de-Tréviers aux horaires

d’ouverture au public.
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Mention des textes en vigueur régissant la procédure de 

participation du public

« I. - La participation du public s'effectue par voie électronique. Elle est applicable :

1° Aux projets qui font l'objet d'une évaluation environnementale et qui sont exemptés d'enquête

publique en application du 1° du I de l'article L. 123-2 ;

2° Aux plans et programmes qui font l'objet d'une évaluation environnementale en application des

articles L. 122-4 à L. 122-11 ou des articles L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme et pour lesquels une

enquête publique n'est pas requise en application des dispositions particulières qui les régissent.

Par exception à l'alinéa précédent, les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, les

plans de gestion des risques inondations et les plans d'action pour le milieu marin sont soumis à des

dispositions spécifiques de participation du public.

La participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour

autoriser ces projets ou approuver ces plans et programmes.

II. - Le dossier soumis à la présente procédure comprend les mêmes pièces que celles prévues à

l'article L. 123-12. Il est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans

des conditions prévues par décret, mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les

sous-préfectures en ce qui concerne les décisions des autorités de l'Etat, y compris les autorités

administratives indépendantes, et des établissements publics de l'Etat, ou au siège de l'autorité en ce

qui concerne les décisions des autres autorités. Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de

décision ou du dossier de demande ne permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, la

note de présentation précise l'objet de la procédure de participation, les lieux et horaires où l'intégralité

du projet ou du dossier de demande peut être consultée.

Le public est informé par un avis mis en ligne ainsi que par un affichage en mairie ou sur les lieux

concernés et, selon l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale quinze jours avant

l'ouverture de la participation électronique du public pour les plans, programmes et projets. Cet avis

mentionne :

1° Le projet de plan ou programme ou la demande d'autorisation du projet ;

2° Les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, celles auprès desquelles

peuvent être obtenus des renseignements pertinents, celles auxquelles des observations ou questions

peuvent être adressées ainsi que des précisions sur les conditions dans lesquelles elles peuvent être

émises ;

3° La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de la participation et des autorités compétentes

pour statuer ;

4° Une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la

disposition du public et des conditions de cette mise à disposition ;

5° L'adresse du site internet sur lequel le dossier peut être consulté ;

6° Le fait que le plan ou programme ou le projet soit soumis à évaluation environnementale et que, le

cas échéant, il est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement d'un autre Etat

membre dans les conditions prévues à l'article L. 123-7 et le lieu où ce rapport ou cette étude d'impact

peuvent être consultés ;

7° Lorsqu'il a été émis, l'avis de l'autorité environnementale mentionné à l'article L. 122-7 ou à l'article L.

104-6 du code de l'urbanisme ainsi que du ou des lieu (x) où il peut être consulté.

Les dépenses relatives à l'organisation matérielle de cette participation sont à la charge du maître

d'ouvrage ou de la personne publique responsable du plan ou du programme.

Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique, doivent parvenir à l'autorité

administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à trente jours à compter de la date de

début de la participation électronique du public.

III. - Sont applicables aux participations du public réalisées en vertu du présent article les dispositions

des trois derniers alinéas du II de l'article L. 123-19-1, ainsi que les dispositions des articles L. 123-19-3 à L.

123-19-5. »

Article L.123-19 du Code de l’environnement
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« I. - Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du

public, prévu à l'article 7 de la Charte de l'environnement, est applicable aux décisions, autres que les

décisions individuelles, des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement lorsque celles-

ci ne sont pas soumises, par les dispositions législatives qui leur sont applicables, à une procédure

particulière organisant la participation du public à leur élaboration.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux décisions qui modifient, prorogent, retirent

ou abrogent les décisions mentionnées à l'alinéa précédent soumises à une procédure particulière

organisant la participation du public à leur élaboration.

Ne sont pas regardées comme ayant une incidence sur l'environnement les décisions qui ont sur ce

dernier un effet indirect ou non significatif.

II. - Sous réserve des dispositions de l'article L. 123-19-6, le projet d'une décision mentionnée au I,

accompagné d'une note de présentation précisant notamment le contexte et les objectifs de ce projet,

est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans des conditions

prévues par décret, mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-préfectures

en ce qui concerne les décisions des autorités de l'Etat, y compris les autorités administratives

indépendantes, et des établissements publics de l'Etat, ou au siège de l'autorité en ce qui concerne les

décisions des autres autorités. Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de décision ne

permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, la note de présentation précise les lieux et

horaires où l'intégralité du projet peut être consultée.

Pour les décisions à portée nationale de l'Etat, y compris les autorités administratives indépendantes, et

des établissements publics de l'Etat, la liste indicative des consultations programmées est publiée tous

les trois mois par voie électronique.

Au plus tard à la date de la mise à disposition prévue au premier alinéa du présent II, le public est

informé, par voie électronique, des modalités de consultation retenues.

Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique ou postale, doivent parvenir

à l'autorité administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à vingt et un jours à

compter de la mise à disposition prévue au même premier alinéa.

Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise

en considération des observations et propositions déposées par le public et la rédaction d'une synthèse

de ces observations et propositions. Sauf en cas d'absence d'observations et propositions, ce délai ne

peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de la clôture de la consultation.

Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories

de personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci intervient après la

consultation du public, la synthèse des observations et propositions du public lui est transmise

préalablement à son avis.

Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois,

l'autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des

observations et propositions du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les

observations et propositions déposées par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les

motifs de la décision.

III. - Par dérogation au II, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des

communes de moins de 10 000 habitants peut être organisée dans les conditions suivantes.

L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieux et horaires où le projet de décision

accompagné de la note de présentation peuvent être consultés et où des observations et propositions

peuvent être déposées sur un registre sont portés à la connaissance du public par voie d'affichage en

mairie. Cet affichage précise le délai dans lequel ces observations et propositions doivent être

déposées, qui ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter du début de l'affichage.

Dans le cas où la commune dispose d'un site internet, les informations mentionnées à l'alinéa

précédent ainsi que la note de présentation et, sauf si son volume ou ses caractéristiques ne le

permettent pas, le projet de décision sont en outre mis à disposition du public par voie électronique

pendant la même durée.

Article L.123-19-1 du Code de l’environnement
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Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la

prise en considération des observations et propositions du public. Sauf en cas d'absence

d'observations et propositions, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de

clôture de la consultation. Au plus tard à la date de publication de la décision et pendant une durée

minimale d'un mois, le maire rend publique, par voie d'affichage, une synthèse des observations et

propositions du public ou indique, par la même voie, les lieux et horaires où le registre de recueil des

observations et propositions est tenu à la disposition du public pour la même durée.

Les dispositions du présent III s'appliquent aux décisions des autorités de la collectivité de Saint-Martin

et de celles de la collectivité territoriale de Saint-Pierre et-Miquelon, ainsi qu'aux décisions des

autorités des groupements de collectivités territoriales dont la population totale est inférieure à 30 000

habitants. Dans ce cas, l'affichage est réalisé au siège du groupement.

IV. - Par dérogation aux II et III, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des

communes de moins de 2 000 habitants peut être organisée dans le cadre d'une réunion publique.

L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieu, date et heure de la réunion sont portés à la

connaissance du public par voie d'affichage en mairie, dans un délai qui ne peut être inférieur à huit

jours avant la date prévue pour la tenue de la réunion. L'affichage précise les lieux et horaires où le

projet de décision peut être consulté.

Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la

prise en considération des observations et propositions du public, qui ne peut être inférieur à quatre

jours à compter de la date de la réunion publique.

En cas d'absence d'observations, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de

la clôture de la consultation. »

Article L.123-19-3 du Code de l’environnement

« Les dispositions des articles L. 123-19-1 et L. 123-19-2 ne s'appliquent pas lorsque l'urgence justifiée par

la protection de l'environnement, de la santé publique ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation

d'une procédure de participation du public.

Les délais prévus aux II, III et IV de l'article L. 123-19-1 et aux II et III de l'article L. 123-19-2 peuvent être

réduits lorsque cette urgence, sans rendre impossible la participation du public, le justifie. »

Article L.123-19-4 du Code de l’environnement

« Les modalités de la participation du public prévues aux articles L. 123-19-1 à L. 123-19-3 peuvent être

adaptées en vue de protéger les intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4. »

Article L.123-19-5 du Code de l’environnement

« Les décisions mentionnées à l'article L. 123-19-2 ne sont pas soumises à participation du public lorsqu'il

n'est pas possible d'y procéder sans porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4. »
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Article L.123-12 du Code de l’environnement

« Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste

consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès

l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou

plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public.

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les

conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les

conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes

en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier

comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées

par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. »

Article L.123-8 du Code de l’environnement

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et

réglementations applicables au projet, plan ou programme.

Le dossier comprend au moins :

1° Lorsqu'ils sont requis :

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions 

prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé 

non technique ;

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de 

l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision 

implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ;

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de 

l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi 

que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ;

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas

par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle

est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non

technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne

publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus

importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour

lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à

enquête a été retenu ;

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette

enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi

que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour

prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture

de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ;

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-

8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue

par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il

comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à

l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le

dossier le mentionne ;
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6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 

d'ouvrage ont connaissance ;

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences 

sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier 

membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à 

l'article R. 515-85.

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues 

ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés 

au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. »

Article R.123-46-1 du Code de l’environnement

« I.-La publication de l'avis de participation s'effectue selon les modalités suivantes :

1° L'avis mentionné à l'article L. 123-19 est mis en ligne sur le site de l'autorité compétente pour autoriser

le projet ou élaborer le plan ou programme. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet,

cet avis est publié, à sa demande, sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce

cas, l'autorité compétente transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le

début de la participation, qui le met en ligne au moins quinze jours avant le début de la participation ;

2° Cet avis est en outre publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les

départements concernés. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau

national, cet avis est, en outre, publié dans un journal à diffusion nationale ;

3° L'autorité compétente pour ouvrir et organiser la participation désigne le ou les lieux où cet avis doit

être publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. Sont au minimum désignés les

locaux de l'autorité compétente pour élaborer le plan ou programme ou autoriser le projet. Pour les

projets, sont, en outre, désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles se situe le

projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Cet avis est publié par

voie d'affichage quinze jours au moins avant le début de la participation et pendant toute la durée de

celle-ci ;

4° En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le

responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du

projet. Ces affiches doivent être visibles et lisibles de là ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être

conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement.

II.-A l'issue de la participation du public, la personne publique responsable du plan ou programme ou

l'autorité compétente pour autoriser le projet rend public l'ensemble des documents exigés en

application du dernier alinéa du II de l'article L. 123-19-1 sur son site internet.

Pour les projets, ces documents sont adressés au maître d'ouvrage.

III.-Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable assume les frais afférents à l'organisation

matérielle de la participation du public.

IV.-Le dossier soumis à la présente procédure comprend les mêmes pièces que celles prévues à l'article

R. 123-8. Les mentions relatives à l'enquête publique à ce même article sont remplacées, pour

l'application du présent article, par celles relatives à la participation du public par voie électronique. La

demande de mise en consultation sur support papier du dossier, prévu au II de l'article L. 123-19, se fait

dans les conditions prévues à l'article D. 123-46-2. »
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Article D.123-46-2 du Code de l’environnement

« La demande de mise en consultation sur support papier d'un projet de décision et de sa note de

présentation, prévue au II de l'article L. 123-19-1, est présentée sur place, dans la préfecture ou l'une des

sous-préfectures du ou des départements dont le territoire est compris dans le champ d'application de

la décision.

La demande est présentée au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l'expiration du délai de

consultation fixé par l'autorité administrative conformément au quatrième alinéa du II de l'article L. 123-

19-1.

Les documents sont mis à disposition du demandeur aux lieu et heure qui lui sont indiqués au moment

de sa demande. Cette mise à disposition intervient au plus tard le deuxième jour ouvré suivant celui de

la demande. »
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